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dccréter» qu’il ne fut permis d’employet défer- 
inais aux Vcccracnts , amcubleniems ,  équipa- 
g cs , &c. que des; matieres /abriquées dans le 
Royautne. Cette motioB foblenicnc appuyéc j acté
renvoyéc aii Comité de commerce.

M. Petion de Villcneuvc a propofé , que le prct 
d’argent á intércc &  a terme fut autorifé lous 
billet ou coruraél (i) ; arcendu que le numéraire 
ccant devenu bien rare, il falloit pout viviíiet 
le commerce &  J ’agticulture, en exciter la cir- 
culation. Ce qui néceíTitoic Tabrogation des Loíx 
&  ordonnanccs fixant le taux de" l’im étSt, qui 
doic toujours augmentct ou baiíTer á proportioa 
de l’abondance ou de la rarcté du nuraeraire.

Un Mcmbre du Clergé a fait voic que l ’jr -  
gent ctant une propricté reptéfentative des 
autres propriétes, le poíTelTeur d’une fomme quel- 1 
conque devoit avoir le droit d’cn dirpofec en la 
prétant, córame le poíTeíTeur d’une raaifon , d’un '• 
chapeau, d’un p ré , avoit celui d’en áiCpofct en 
le louanc, &  d’en titer un revenu.

M. l’Abbé Maury appuyant la motion de M. 
Petion de Villeneuve, a obfervé que lans pré* 
á intérét &  á terme, le numéraire ne peut dr- 
caler, &: que fans fa circulación le commerce n c  
peut exiftet; mais il a demandé que le laux du 
prct fue ñxé par la loú

U n troificrae EcdéfiaíHque a paru a la Tri- 
bqne aux Harangucs, pour combatiré leurs fen- 
t^ments; aiofi, on  a vu dans rAíTembfée N a. 
tionale une vcticable difpuie de controverfe, 

M. Périfle a tepou/fé les raifons du Prcopi- 
nant , &  a obfervé que pour fixer le taux de 
rinterée, il falloit diftinguer trois fortes de prets.

I
i l )  Quel feroit done le gage du cFcancicr ?

« u
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•elui de particuliet á particulier j ceíuí de com- 
roer^ant á commerqant; cclui des particuliers ad 
Gouvetncmcnt j les deux premiers intcréts peu- 
▼ ent erre fíxés j mais le dernier variant par une 
infinicé dccirconílances, doic Tuivíe le cours des 
places de commetce.

M. Target venancárappui de cet amendement, 
a  remarqué qu’il cft indjfpenfable pour la circula- 
non du nuraérairc \ mais que le taux du p ré t, dc- 
pendam de celui qui poíTcde lenuraéraire, il ef£ 
impoflible de le fixer; que rout ce qu’on peut faire, 
cft de permetere rim érct, fuivanc le cours despla­
ces de Commecce. La queftion ayant ere jugée fuf- 
ífammeni diícutée y rAiiemblce a rendu ce décrct, 
Tous Particuliers y Corps , Communautés 5 * Gens 
de main-morte, pourront d Havenir príter Pargens 
a terme Jix e  avec jiipulation á*inUrits fu iva n í 
le. taux determiné par la L o i . fans entendre ríen 
innover aux nfages des Communes.

Rclevons ici en paílanccctte honncceexpreífion» 
Gens de main-morte : devoic-elle fe irouver dans 
les décrets d’ une AíTemblée , appellée á confacrer 
la liberté í Au demeurant, obfervonsque ce dc- 
efer réferve des difpofícions contradiiftoires: car>

rintérét de Targenc varíe avec le cours des 
places, c’cft renverfer Ies ufages du Commerce, 
que d’en fixcr le taux pac une Loi.

Enfin M. le Con r̂te de Mirabeau a relu le 
projet d’adreíTe. Cecee piece a été de nouveau 
applaudie, mais rAíTcrablée n’ en a pas ordonné 
rim preífion, defirant que le Roi accepte aupa- 
ravant la Dedararion des droits &  Ies anieles conf- 
titutionels que M. le Premier Préfident lui 
prdénccs.
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R ¿P x U r.,fu r  Us detus du Gouvcrn.mcnt, de  ̂
r.uuts NanonaUs í, i ) ,  Jur le plan du pre- 
mier Mimjlre des Finances . 6 u  mayen de 
¡aire face aux íejoins de CEtat.

Les dons patriotiques fe muhiplient chaqueíour: 
le C icoye^  de tous les rangs s^emprefl^m de por- 
ter leurs o íhandes: eft-ce amour de ía Patrie f eft- 
ce envíe de fe d ill ingue t! e(l-ce mauvaife honte 
de ne pas fe momrer > Peu m'imporce. Mais il im- 
p o t e beaucoup au falut de l 'E ra t , de faite quel- 
ques reHexions íiir cc Ajjet. ^

Qu appelle-t-on la dette nationale ? Ie s  dél 
penfes enormes 06 le fafte K  les vices fcandalemt
Uc c  1- V   ̂ , Ies déprcdations &

folies du Gouvernement ont conftitué la 
Wation j les doRs immenres que le Prince a pro­
digues , & prodigue encore á fes créatures; les 
engagemcms oncreux qu^il a contraftés , pouc 

^  revenus publics. Et c eft par des 
criminelles que. l*Etat cíl á deux 

doigrs de fa perre í & c’cft ponr confacrer des 
engagements de cetre nature , que la Nation fe 
eonftuue fohdaire! Se c’eft pour aílbrer les moyens 

Ies remplir , que le premier M iniare des
’i > en lui

C i to v ^  J ?  í’̂ gíorage, greve chaqué
Látoyen d un impot vcxaroire !

k  r i ó !  tou¡ours Ies Míniftres diré
publique; tancüs que Tin-

díc t  Pn'J- -  pfafrant encere d’enten-
l í ,  n r  <•« Le moyen que
cea  nefoit pas. ícur metier eft de Jeurer IePeupIe,^&
)h rom  aautant plus effrontcs qu'ii eft p¡„s \^normt7
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^  c’eft pour les conóicrer que Ies clafieí ¿ 

fnémes les plus indigentes fe priven: de Icuc 
derniere reíTource ! Loin de nous Tidée odieufe 
de vouloir détoucnet ou tarir la fource des ref- 
íources qui reftent á la Patrie; mais craindrions- 
nous de l’épurer & de le diriger ( i).

Le Miniftre connoit á fond tous les cotés foibles 
des Fran<jois: il a fpéculé fur leur forte vanité.

Qu*á fa follidtation , le Princc envoie fa vaif- 
íelle d’argent á la M onnoie , c’cft un a¿te d’often- 
tation peu méritoire. Que lui Fait la perte d’une 
argenterie entaíTée dans des buffets J Sa table n’en 
eft pas nioins couverte. Que dis-]e , c’eft un faux 
facrifice , onéreux á l’E tac: bientót cette fuperb® 
vaiíTelle fera rcmplacée par une vaiflelle plus 
fuperbe encore.

Que des Miniílres opiilentsimitent Pexemple 
du Prined : rien de mieux *, le faite jure avec 
leur caraélere apoftoliqiie , & le facrifice de lene 
vailfelle n’efl qu’une petite reftitution du bien 
des pauvresdont ilsjouiirent, &desappointements 
«normes qu’ils tirenc de l’Etat (2).

Q u’un Adminiílrateur des Financcs, gorgéd’o r ,  
verfe 100,000 livres dans le Tréfor public; rien 
de mieux , c’efl: une c’eft une petite reftitution

(1) II tft de notoriété publique que la Tnaifon Td- 
liíTon & íscclicr n’a amañe des Biens iiiimenfcs qu’en ac- 
caparant des fonds publics adroítement diferedités , aclie- 
téü a foixante & foixante & dix de perte, & rev'enduf: 
au poids peu de temps aprés.

(2) La íureur de louanger tout ce qui ríent des grandí̂  
de la terre , efi portee parmi nous julqu’á la folie. Qu’on 
fe rappellc les éloges dégoutants , dont les p.ipierscroient 
remplis á la nouvelle de l'ordre au avoit donné le Mo- 
narque , de ne plus Fervir de pac'llVric f.'V fa t-íble, 
cela pour raénager la farine deiiiuec á iba Vcuule afíanié»
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des fommffs immenfes , qu’a íbutírées des Ren- 
tic^  alitmés/on pouvoir magique de l ’agíotaffe.

Qii’un puc verfe cene mille livres dans le 
tréfor pubiic: rien de mieux; c'eft une petite 
rdtmmon des brigandages de fes ancctres (i)^  
ou des largefles de quelqu’un de ces tyrans quí 
títamoient ieur pcuple pour engrailTer ieurs fa- 
voris.

Qu’un Financicr verfe dix mille écus dans Ic 
tréfor pubiic: rien de mreux; c’eft une petite- 
tcftitutjon des vols qu’il á fait á fEtat.

Que des Communautés Relígieufes abandon- 
nent tous leucs biens á IT ra t , en fe réfervane 
wne honnéte peníion : rien de mieux; c’eít luí- 
íeítituer des fonds dont la fupetílition Tavoic 
prive.

Mais que des indigents fe cottifent pour don- 
denier de la veuve; qu’un Mi- 

mftre opulent les y  invite fans pudeur ; &  que 
I Ailpnblee Nacionale y  foufcrive fans examen 
voilá de CCS iraits inconnus dans l ’hiftoire &  
^fervés aux amales de nos jours. O Francois»’ 
ierez-vous done toujours dans l’enfance , ne re- 
fléckirez-vous jaraais, &  faudra-t-il fans cclíe 
que l'Ami du Peuple vous delEIle Ies yeux!

( i)  L e W e n ir  de ces temps a ffreu x,o á  Ies Gauloís

La faite au prochain numero^
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’A u  JR.¿da3 eur de VAmi du FeupU*

París U 4  OHohre 1 7 8 ^ *

M O N S I E U R .

Une nouvelle orgie fiélébrée á Verfailles pac 
les Cardes du Corps, les Ofíiciers du rcgimcnc 
de FlandrcS) ud grand nombre d’Officiers d’au- 
tres régiments, &  Ies cheft de la Milice Bour- 
geoife; orgie ou une grande PrinceíTe a faic 
paroirre THeririer du troné, ou Ton a aiboró 
une cocarde am i-pacrioiique, &  oú des fons 
myftiqucs de conjucation ont eré repetes pac 
éclats, vient de jeicer Talarme dans la Capirale: 
vousvous étes monteé digne de la confiance de 
tous les bonsCitoyens, - vous fcul avez dévoilé les 
complots des traures j daignez nous aider de vos 
confeils,

Obfervaiions du RédaSeur,

II cíl conftanc que Torgie a eu lieu •, H n*eíc 
pas raoins conftant que Talarme eft genérale. 
Les faits nous manquent pout ptononcer íi cette 
conjuration eft réelle. Mais fut-clle chimérique* 
qui douce que , fi Tennemi fe ptéfentoit aujour- 
d’hui á nos portes, il ne nous furpric au dé- 
poutvu. Cette négligence de pourvoir la Capí* 
tale demunitions de guetre de toute efpece, eft 
un vrai ctime d’Eiat. En attendant qu’on faíTe 
tendee compre au Comité militaire de fa con- 
duite, il n*y a pas un inftant á perdre; tous Ies 
bons Citoyens doivcnt s’aíTembler en armes, 
envoyer un nombreux dctacheraent pour cnlevec 
toutes les poudres dXífonQ : chaqué doic
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fetirer fes canons de l’H6ici-de-VilIe. La Milico 
Nacionalc. n’d l p‘as alfez dépourvue de feri^, pour 
ne pas fémir qd’elle ne doit Jamais fe réparer 
du leílc de fes Goncitoyens; que loin d’obéic 
a fe's C h íís , siís s’oublioient au poinc de don- 
ner dcsordrcs hoftiles , eUe doit s’affurcr d’eux. 
Enhn, íi le pcril dcvenoit éminenc, c’en eft faic 
de nous, íi le Peuple ne nommc un Tribun , 
&  s’ü nc Tarme de la torce publique.

N B . Un point imporcanc á cclaircir, c’eíl de 
íávoir ñ la garde Toldéc eft pourvue; fi elle Tefl: 
efteclivemenc, il y a trahiíbn avérce. Deux fol- 
dats viennent de m’alTurer qu'ils ont 
grand nombre de cartouches.

toas un

O n foufcrit a París 5c «n Province d ie z  tous 
íes Libraires.

A  París , chez D u f  o,u r  ,  rué des 'C o rdeierí 

No. 5 .

Hütei ds Yiüe de París. Comité' de Pólice'

Pcniiiiá la PoAe de faire drculei' le Jouinal rédigé par M. Marat, 
intitule : le Publicifle Parificn. Au Comité de Pólice, c¿ 8 Septembré
17SP Signes, Br o u s s o n e t , Le r a s l e . L e r o u x . M ond e .

De l’Iinprimerie de L. Jorry,, rué 
' de la Huchette.
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